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PRÉFÈTE DE LA VIENNE

Arrêté n° 2020-DDT-SEB-259

En date du 28 juillet 2020

Direction Départementale des 
Territoires de la Vienne

Autorisant la société AQUASCOP à pénétrer
dans les propriétés publiques et privées
situées sur les communes appartenant au
périmètre du bassin versant du Clain (et de
ses affluents), pour la période du 1er août
2020 au 30 avril 2021 en vue de réaliser des
mesures de débits de cours d’eau dans le
cadre de l’étude « Hydrologie Milieux Usages
Climat » (H.M.U.C.)

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du mérite
Chevalier du Mérite agricole

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères ; 

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics ;

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L 211-1, R 214-1 et L 214-3 :

Vu la demande du 24 juin 2020 présentée par le représentant de l’Établissement public territorial de
bassin de la Vienne (EPTBV), sollicitant l'autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques et
privées situées sur les communes appartenant au périmètre du bassin versant du Clain (et de ses
affluents), pour une période du 1er août 2020 au 30 avril 2021 en vue de réaliser une étude hydrologique
dans le cadre de l’étude Hydrométrie-Milieux-Usages-Climat engagée par la Commission Locale de
l’eau du SAGE Clain ;

Considérant que l’EPTB Vienne est la structure porteuse du SAGE Clain ;

Considérant que la Commission Locale de l’Eau (CLE) a délibéré sur le projet de SAGE le 19
décembre 2018 ;

Considérant que dans ce cadre et conformément à l’objectif 5 du SAGE « Partage de la ressource et
atteinte de l’équilibre entre besoins et ressources », une étude globale « Hydrologie, Milieux, Usages,
Climat » dite étude « H.M.U.C. », encadrée par le SDAGE Loire-Bretagne, est engagée.

Considérant qu’il convient de réaliser, dans le cadre de l'étude HMUC, deux campagnes de mesures
de débits biologiques sur les cours d'eau du Bassin Clain entre le 1er août 2020 et le 30 avril 2021 ;

Considérant qu'il importe de faciliter sur le terrain les opérations nécessaires aux études du projet dont
il s'agit ;

Considérant que ces campagnes de mesures de débits biologiques nécessitent l'intervention sur place
d'un bureau d'étude spécialisé en hydrologie et hydrométrie ;
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Considérant que les études qui seront à réaliser suite à ces mesures de débits, permettront de
contribuer à la démarche Hydrométrie-Milieux-Usages-Climat engagée par la Commission Locale de
l’eau du SAGE Clain dans l’objectif d’atteinte du bon état des eaux des masses d’eau du bassin du
Clain ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires

Arrête

Article 1er : AUTORISATION À PÉNÉTRER DANS LES PROPRIÉTÉS PUBLIQUES ET PRIVÉES

Les membres désignés (article 3) de la société AQUASCOP sont autorisés à pénétrer dans les
propriétés publiques et privées situées sur les communes appartenant au périmètre du bassin versant
du Clain (et de ses affluents), pour la période du 1er août 2020 au 30 avril 2021 en vue de réaliser des
mesures de débits de cours d’eau dans le cadre de l’étude « Hydrologie Milieux Usages Climat »
(H.M.U.C.) pour la mise en oeuvre du SAGE Clain, commandée par le maître d’ouvrage :
Monsieur le Président de l’Etablissement Public Territorial (EPTB) du Bassin de la Vienne 
18 rue Soyouz 
Parc ESTER Technopole 
87068 LIMOGES Cedex 
Tél. : 05.55.06.39.42 

Article 2 : Communes sur lesquels des mesures de débits seront réalisées

Les communes sont où seront réalisées les mesures sont: Saint Cyr, Quinçay, Vouneuil sous Biard,
Ligugé, Smarves, Château-Larcher, Marigny-Chémereau et Voulon.

Article 3 : Personnes habilitées à réaliser ces relevés

Les personnes de la société AQUASCOP qui pourront être amenées à réaliser ces relevés sont:
Jean-Benoît Hansmann - Mathieu Saget - Christophe Marchand - Guillaume Bosseau - Bastien Bit -
Maxime Nigot - Thomas Lavielle - Antoine Proust
Ces personnes seront accompagnées par l’animatrice du SAGE Clain, Mme Charline Blanco de
l’Établissement public territorial de bassin de la Vienne.

Article 4 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif ou d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.
Ces voies de recours n’ont pas de caractère suspensif.

Conformément à l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, tout recours contre la présente décision
sera réputé avoir été fait à temps s’il a été effectué dans un délai qui ne peut excéder, à compter de la
fin de la période allant du 12 mars 2020 à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la cessation de
l’état d’urgence sanitaire, le délai légalement imparti pour agir, dans la limite de deux mois.

Article 5 :  Exécution et notification

Le secrétaire général de la préfecture de la Vienne,
Le sous-préfet de Châtellerault,
La sous-préfète de Montmorillon,
Le Directeur Départemental des Territoires de la Vienne,
Le Directeur Départemental de la Police Nationale de la Vienne,
Le général commandant du Groupement de Gendarmerie de la Vienne,
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